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ART. 17 N° 91

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 décembre 2024 

DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE EN 
MATIÈRE ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE, ENVIRONNEMENTALE, ÉNERGÉTIQUE, DE 

TRANSPORT, DE SANTÉ ET DE CIRCULATION DES PERSONNES - (N° 631) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 91

présenté par
M. Gosselin

----------

ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime l'article 17, qui procédait à la transposition des éléments de la directive 
relative aux actions représentatives, dans le code de la consommation. Ces éléments ont été intégrés 
dans l'article 14, qui crée un régime juridique unique pour l'action de groupe, rendant la suppression 
de l'article 17 nécessaire pour éviter l'adoption de dispositions contradictoires au sein du projet de 
loi.


